
 
 
 
 
 
 

Protocole en cas de maladie 
 
 
 
 

Définitions : 
 
 
Maladie : Cessation ou perturbation des fonctions, systèmes ou organes corporels. 
 
Guérison clinique : Disparition ou diminution très nette des symptômes qui ont 
permis de reconnaître la maladie. 
 
Epidémie : Dès que 5 cas se présentent. 
 
 
 
 
Critères : 
 
 
Température : 
 

 A l’arrivée le matin : si l’enfant a de la fièvre (38,5°C voir 38°C pour les plus 
petits) il ne peut pas venir à la crèche. 
 

 Dans la journée : si l’enfant a 38,5°C (voir 38°C pour les plus petits) contacter 
les parents. Les parents s’organisent pour venir chercher leur enfant. En cas 
d’absence des parents, la personne de contact sera jointe pour venir chercher 
l’enfant. Les parents doivent s’arranger pour venir chercher l’enfant au plus 
vite ou mandater quelqu’un et nous avertir.  
 
 

Un enfant qui présente de la fièvre montre déjà qu’il n’est pas dans son état normal. 
 
 
 
 
 
 
 
Maladies spécifiques : 



 
 

Maladie Fréquentation crèche Symptômes 

Angine à streptocoques 24 heures après la 1ère 
prise d’antibiotique  

 

Angine virale Guérison clinique sans 
fièvre 

 

Coqueluche Après 5ème jour du 
traitement antibiotique (ou 
21ème jour sans traitement) 

 

Otite 24 heures après la 1ère 
prise d’antibiotiques 

 

Oreillons 7 jours après tuméfaction  

Rubéole 10 jours après l’éruption  

Varicelle Dès vésicules toutes 
sèches soit minimum 7 
jours 

 

Rougeole 10 jours après la fièvre  

Conjonctivite allergique Traitement 
antihistaminique : 
fréquentation possible 

Yeux rouges et secs 

Conjonctivite bactérienne Gouttes antibiotiques : 24 
heures après le début du 
traitement 

Yeux rouges et liquide 
jaune purulent. 
Conséquence d’un rhume, 
fièvre 

Conjonctivite virale 24 heures après le début 
du traitement (pommade 
ou gouttes à la cortisone) 
+ guérison clinique  

Larme+ yeux rouges 

Hépatite virale A Guérison clinique ( ou 7ème 
jour après le début de la 
jaunisse) 

 

Herpès primaire 
(gingivostomatite) 

Guérison clinique   

Impétigo 24 heures après le début 
du traitement antibiotique  

 

Méningite bactérienne ou 
virale  

Guérison clinique  

Mycose du cuir chevelu Dès le début du traitement   

Gastrite, gastroentérite Guérison clinique soit 3 
jours sans diarrhées ni 
vomissements 

Diarrhées+ vomissements 
avec ou sans température 

 
 
 
 
 
 
Autres maladies traitées par antibiotiques : 
 



L’enfant peut revenir à la crèche 24 heures après le début du traitement. Il se peut 
qu’un certificat médical qui confirme que l ‘enfant est suffisamment en bonne santé 
pour revenir dans une collectivité soit demandé aux parents. 
 
Poux :  
 
Dès que le premier shampoing a été fait.  
 
Informations : 
 
Les enfants présentant d’autres maladies peuvent fréquenter la crèche. Il est bien 
sûr évident que l‘état général de l’enfant sera pris en considération. Si l’enfant n’a 
pas de température mais qu’il n’est pas bien (l’enfant se plaint, ne se sent pas bien, 
reste couché, gros rhume, yeux qui coulent, si l’enfant est grinche, etc.) le repos à 
domicile peut faire partie du traitement, être bénéfique et permettre à l’enfant de 
mieux se rétablir. 
 
Aucun médicament n’est administré par les éducatrices sans l’accord des parents. 
Ces derniers sont tenus d’avertir l’équipe éducative s’ils ont administré un 
médicament à leur enfant avant de l’amener à la crèche. 
 
Liste des maladies nécessitant obligatoirement une information aux 
éducatrices : 
 

 Muguet buccal pour les bébés 
 Rubéole  
 Otite  
 Mycose cutanée 
 Oxyvrose, vers, parasites 
 Verrue plantaire 
 Ansi que toutes les maladies mentionnées ci-dessus dans le tableau. 

 
Mesures d’hygiène à prendre 
 
Personnel éducatif :  

 Désinfecter systématiquement les jeux utilisés 
 Se laver les mains avant et après chaque soin (repas et change) 
 Se désinfecter les mains après chaque soin 

 
Enfant malade (dès le 1er cas) 

 Lui laver les mains aussi souvent que possible : entre chaque activité, repas, 
sieste, etc. 

 Conjonctivite : rincer les yeux avec du sérum et des compresses de gaze 
stérile. 

 Désinfecter les jeux qu’il utilise 
 Info : le liquide émanent des yeux est contagieux 
 Gastro-entérite : laver et désinfecter les mains de l’enfant après chaque selle, 

désinfecter les toilettes ou table à langer, veiller à ce qu’il n’échange pas ses 
couverts, biberons, lolette, ou autres jeux portés à la bouche 

 Info : les selles sont contagieuses 
 
 
 
 



Parent (dès 1er cas) 
 Angine à streptocoques et autres maladies contagieuses nécessitant un 

traitement pas antibiothérapie : le mentionner à chaque parent d’enfant 
malade. 

 Poux demander à chaque parent de contrôler régulièrement son enfant et au 
besoin de lui faire un shampoing avant son retour à la crèche (s’en assurer 
quand l’enfant revient) 

 
Personnel : 

 Mentionner chaque cas de maladie contagieuse nécessitant une 
antibiothérapie 

 Informer dès que 3 cas de maladie similaire se présentent dans l’ensemble de 
l’institution. 

 
Ce document a été établi en collaboration avec le Dr. Arana, pédiatre référent 
de la crèche. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
  


